
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Monsieur CAILLET-BREILLET 
Délégués Régional de Dijon 
Syndicat SPS-CEA 
 
Tél : 06/87/10/93/82 
Mail : sps.di.dijon@hotmail.com
 
 
 
Objet : Appel à une amélioratio
 

Monsieur le Directeur Interrégional,

L'annonce récente de mesures budgétaires drastiques concernant l'administration 
pénitentiaire a suscité de nombreuses inquiétudes parmi les agents du corps 
d'encadrement et d'application. Ces mesures, telles que les trois jours de carence, 
illustrent une fois de plus que ce sont souvent ces agents qui subissent de plein 
fouet les conséquences des décisions gouvernementales.

Récemment, une situation particulièrement préoccupante a été si
PREJ 45. Les agents ont reçu des messages via l'application "chorus" leur indiquant 
que le paiement de leurs frais était rejeté pour cause d'indisponibilité de crédits. 

Le 19 novembre 2024
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BREILLET Manuel  
Délégués Régional de Dijon  

sps.di.dijon@hotmail.com 

Appel à une amélioration de la gestion des traitements 
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Plus troublant encore, on leur demande de patienter jusqu'à l'arrivée de nouveaux 
crédits pour espérer un remboursement. 

Cette situation est inadmissible. Il est inacceptable que des professionnels dévoués, 
qui accomplissent leur mission dans des conditions souvent difficiles, soient 
contraints de subir des retards de remboursement qui impactent directement leur 
pouvoir d'achat. À l'approche des fêtes de fin d'année, ces retards deviennent une 
source de frustration supplémentaire pour ces agents, qui doivent envisager leurs 
vacances ou célébrations avec des moyens réduits. 

Monsieur le Directeur Interrégional, le S.P.S.-C.E.A. fait appel à votre sens des 
responsabilités et à votre impartialité pour rétablir une situation qui ne devrait pas 
exister dans une institution comme la nôtre. Il est crucial de garantir à nos agents le 
respect des engagements pris à leur égard, notamment en matière de 
remboursements, afin qu'ils puissent exercer leur métier sans être pénalisés 
financièrement. 

Dans l’attente de votre intervention rapide et bienveillante, nous vous prions de 
recevoir, Monsieur le Directeur Interrégional, l’expression de notre profond respect. 

 

Pour Le S.P.S.-C.E.A.  
disp Dijon 
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